
Du 29 novembre au 6 décembre 2018, 

votez CGT Finances Publiques ! 

CAP Locales 

CGT FINANCES PUBLIQUES 
DU PAS-DE-CALAIS

Pourquoi voter pour la CGT Finances Publiques ?
Dans un contexte marqué par la remise en cause des droits et garanties,  la destruction des règles 
de gestion, il faut envoyer un message clair. En CAP, pour me défendre, je choisis un syndicat :

- qui se bat pour moi et me respecte : les élu-e-
s défendent avec sérieux et intransigeance tous les 
agents, syndiqués ou non, de tous grades et de tous 
services. Ils préparent leurs dossiers avec sérieux et 
les défendent en toute transparence et en toute 
impartialité. 

- qui m’informe : des élu-e-s disponibles et 
compétents qui répondent à toutes les interrogations 
et rendent compte systématiquement de leur mandat 
(journaux, comptes-rendus de réunions…). 



http://www.dgfip.cgt.fr/62/

CGT FINANCES PUBLIQUES PAS-DE-CALAIS 
INSPECTEURS

Jonathan CALIN PCRP Boulogne 

Priscilla VERMERSCH Trésorerie Vimy

Sébastien LOYEZ Domaines Arras

Lucile DEPOILLY SIE Saint-Omer 

Francis URBANIAK PELP Arras 

Emilie NICHANE Trésorerie Hénin

Jean-Louis HERMEL Domaines Bruay

Fabien NOBLE BdV Arras 

CONTRÔLEURS 

CP

Elisabeth PASTUCH SIE Lens 

Stéphanie HOLIN SIP Arras

Laurence HUBERT Domaines Arras

Sylvia DEL NEGRO SIE Arras 

C1

Jean-Claude CHEVALIER SIE Calais

Patricia DUBAR SIE Calais 

Stephane COURAT SIP Boulogne 

Laurence BOUCHER SIE Lens 

C2

Bruno DEBOMY SIP Bruay

Romain PERASSE SPFE Béthune 

Céline PLUQUIN SIP Béthune

Sylvie MANIEZ EDR 

du 29 novembre
au 6 décembre 2018

AGENTS 

AAP1

Sylvie SOUAL SIE Arras 

Daniel BOUSSIN Immeuble Diderot Arras 

Alban COVILLERS Domaines Arras 

Dominique VAILLANT Direction

 

AAP2

Ophélie WINDELS EDR 

Frédéric SCALBERT EDR 

Peggy VINCENT SIP Béthune 

Nathalie DROUHOT SIP Arras

Pour des élu-e-s proches de vous et à 
l'offensive, votez CGT Finances Publiques du 
Pas-de-Calais

Les CAP sont (encore) les instances qui permettent de défendre vos droits et de mettre un peu de 
transparence dans les actes de gestion des personnels :

- Notations : les élus CGT défendent les agents qui font appel de leur recours en évaluation professionnelle 
avec pugnacité. 

- Mutations : les élus CGT s'efforcent de trouver des solutions les plus en accord avec les souhaits des 
agents. Et veillent au respect de l’équité entre les agents.

 - Promotions : bien qu'opposée au principe de la liste d'aptitude dans sa forme actuelle, la CGT s'assure de 
l'équité de traitement des dossiers et de la défense individuelle des agents qui souhaitent en bénéficier.

Ces instances sont donc essentielles pour que votre évolution professionnelle ne se passe pas dans le secret 
et l'arbitraire. Nous nous assurons de l'égalité de traitement des collègues dans le respect des règles 
établies.

 

La CGT se bat pour nos droits.

La CGT se bat contre les « petits arrangements » que la DGFIP souhaite transformer en règles 
de gestion. 
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